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Enregistrement des entreprises

• Les entreprises de transport public routier et les entreprises de négoce d’animaux vivants  se connectent au portail à l’url 

https://portail-aide-aux-transporteurs.asp-public.fr/

• Ils doivent identifier leur entreprise, renseigner un contact opérationnel et les coordonnées bancaires associées au SIRET 

Portail de 

saisie des 

SIRET agréés

Liste des 

entreprises 

éligibles

Liste des 

véhicules 

immatriculés

Un service d’assistance aux 
entreprises de transport est mis en 

place à compter du 6 avril



Enregistrement des entreprises

• Le portail est pré-alimenté par les données fournies par l’Etat (liste SIREN/licence/numéro Assurance maladie)

• Les entreprises de transport public routier et négociants d’animaux vivants renseignent sur le portail :

• Leur SIRET (un seul SIRET par SIREN),

• Leur numéro de licence ou d’Assurance maladie pour le transport sanitaire (sauf pour les entreprises de négoce d’animaux vivants)

• Les contacts (un obligatoire, possibilité d’en saisir 2),

• Leur adresse (a minima, code postal et ville qui sont les seuls champs obligatoires) 

• Leurs coordonnées bancaires correspondant au SIRET

• Pour sécuriser l’inscription, un contrôle de cohérence est activé entre les éléments renseignés et les informations fournies par l’Etat. En 
cas d’écart (SIREN déjà activé, SIREN absent du fichier de l’Etat, coordonnées de paiement déjà utilisées par un autre SIREN, entreprise 
non éligible), l’inscription échouera.

• L’inscription achevée, un mail d’accusé réception est transmis au premier contact renseigné

Une fois la saisie achevée, l’inscription ne sera plus modifiable en ligne

• Plus d’informations sont disponibles sur :  https://www.asp-public.fr/aides/aide-aux-transporteurs-publics-routiers
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Calendrier d’enregistrement des entreprises de transport public routier

• Calendrier pour se déclarer sur le portail ASP https://portail-aide-aux-transporteurs.asp-public.fr/

• Les entreprises de transport public routier par autocar, de marchandises et de transport sanitaire peuvent s’inscrire à compter du 6 
avril 2022 sur le portail ASP. 

• Les négociants d’animaux vivants peuvent s’inscrire à compter du 13 avril 2022.

• Les inscriptions sont possibles jusqu’au 31 mai 2022.
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Vue générale de la plateforme 
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01 02 03 04

Identification du 

demandeur

1. Saisie du SIRET de son 
entreprise
3. Saisie du numéro de 
licence associé (sauf négoce 
d’animaux)
3. Code de sécurité 
CAPTCHA

Validation de 

l’inscription

Message d’alerte (une 
seule inscription)

Saisie des informations

1. Formulaire de saisie des 
informations nécessaires aux 
traitements
2. Contrôles de format et 
complétude des champs
3. Saisie sur l’honneur

Validation du formulaire

Si les contrôles ne bloquent 
pas, une confirmation est 
demandée car la saisie est 
irreversible

• Contrôle de l’existence de l’entreprise dans le fichier fourni par 
l’Etat

• Contrôle de la cohérence entre le SIRET et le numéro de 
licence ou Assurance maladie (sauf négoce d’animaux)

• Contrôle de l’activité principale de l’entreprise 
⚠ L’aide est distribuée au niveau du SIREN



Portail : page d’accueil
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Le SIRET doit être éligible (activité de l’entreprise) et présent dans la liste fournie par l’Etat. 

Le contrôle de sécurité n’accepte que des chiffres ou 
des lettres en minuscule. Un clavier en majuscules 
(capslock) ne permettra pas la saisie de lettres.

Les transporteurs routiers doivent également renseigner leur 
numéro de licence, un contrôle de cohérence est appliqué 

Le numéro de licence des transporteurs publics routiers 

comporte un numéro à deux chiffres indiquant la région 
concernée (5ème et 6ème caractères du numéro de licence).
Les numéros ayant changé à l’occasion du redécoupage des 

régions administratives pour celles concernées par des 

regroupements, il est recommandé de consulter la table de 
correspondance des anciennes et nouvelles régions 

sur https://public.opendatasoft.com/explore/dataset/anciennes-

nouvelles-regions/table/?flg=fr



Portail : page d’accueil – messages d’erreur
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Transporteurs routiers : 
Ce message s’affiche si le couple SIRET/numéro de licence n’est 
pas inclus dans la liste fournie par l’Etat.
L’erreur peut se situer sur l’un ou l’autre des deux champs.

Négociants d’animaux vivants : 
Ce message s’affiche si le SIRET n’est pas inclus dans la liste 
fournie par l’Etat
Il peut s’agir d’une erreur de saisie sur celui-ci. 



Portail : page d’accueil – messages d’erreur
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Ce message s’affiche si l’entreprise s’est déjà enregistrée. Une 
même entreprise ne peut faire la demande qu’une seule fois. 
La demande a pu être faite soit sur le même SIRET, soit sur un 
autre SIRET de la même entreprise (SIREN)



Portail : confirmation du SIRET saisi sur la page d’accueil
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ProcessGestionAIDTRANSP_v1_1.pptx
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Exemple de page du portail

• Le formulaire doit être renseigné entièrement par le demandeur, à 
savoir : 

• Dénomination sociale de l’entreprise

• Contact (1 minimum, un second optionnel)

• Adresse postale (a minima code postal et ville)

• Coordonnées bancaires du SIRET déclaré

• Il doit notamment certifier les points suivants  : 
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Une fois l’intégralité des informations correctement renseignées, un accusé 
de réception et une confirmation des données d’identification sont mis à 
disposition par mail 



Saisie des informations : message d’erreur
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Ce message s’affiche si une autre entreprise a renseigné le 
même IBAN lors de son inscription. 



Portail : Confirmation de prise en compte de la saisie
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Eligibilité et calcul de l’aide

L’éligibilité est vérifiée au moyen de différents éléments : 
• La présence du SIREN associé au SIRET dans la liste fournie par l’Etat (DGITM)

• La cohérence avec le numéro de licence ou le numéro Assurance maladie saisi (sauf entreprise de négoce d’animaux)

• L’activité principale de l’entreprise 

Les entreprises éligibles sont :
• Les entreprises de transport de personnes par autocar, les entreprises de transport sanitaire hors taxis, ou de transport de marchandises 

établies en France dont l’activité principale est précisée par l’Etat

• Les entreprises de négoce d’animaux vivants établies en France 

L’aide est attribuée sur la base de la flotte de véhicules utilisés par l’entreprise pour l’exercice de son activité. L’entreprise doit être 
propriétaire de ces véhicules, ou locataire de ces véhicules dans le cadre d’un contrat de location longue durée ou de crédit-bail

Pour des informations sur les règles détaillées, se référer au décret n° 2022-511 du 8 avril 2022 relatif aux aides exceptionnelles attribuées aux entreprises de 
transport public routier et aux entreprises de négoce d'animaux vivants : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045536740
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Eligibilité et calcul de l’aide

L’aide est affectée au niveau du SIREN en fonction de la flotte 
de véhicules éligibles en son sein. Sont éligibles : 

• Les autocars

• Les ambulances et les véhicules sanitaires légers, à l’exception 
des taxis

• Les véhicules de catégorie N (transport de marchandises) y 
compris les VASP (Véhicules Automoteurs Spécialisés) affectés 
au transport de marchandises

Les véhicules doivent être exploités et à jour de leur contrôle 
technique à la date du 01/03/2022.

L’aide est égale à la somme des produits du montant d’aide 
unitaire par le nombre de véhicules correspondant à chaque 
catégorie pour l’entreprise considérée.

Catégorie de véhicules

Entreprises de transport 
de personnes ou 

marchandises

Entreprises de négoce 
d’animaux vivants

Montant unitaire de l’aide, 
en euros

Montant unitaire de l’aide, 
en euros

Autocars 1 000 /

Ambulances, VSL 300 /

Véhicules porteurs de transport routier de
marchandises de PTAC<=3,5T

300 /

Véhicules porteurs de transport routier de
marchandises de PTAC >3,5T et <=7,5T

400 400

Véhicules porteurs de transport routier de
marchandises de PTAC >7,5T et <=26T

600 600

Véhicules porteurs de PTAC >26T 750 750

Remorques de transport de marchandises
de plus de 12 tonnes, hors semi-remorques

550 550

Véhicules tracteurs de transport routier de
marchandises

1 300 1300
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Processus de gestion

Entreprise
Inscription sur la 
plateforme

Vérification de la licence/numéro 
AM
Transporteurs routiers uniquement

Correspondance entre le SIREN et 
le numéro de licence Etat ou 
Assurance maladie Codes APE/NAF : 

Vérification de 
l’éligibilité de 
l’entreprise (SIREN)

Consultation 
référentiels 

immatriculations + 
contrôle technique

Identification des 
véhicules éligibles au 
sein de l’entreprise

Calcul du montant de 
l’aide pour l’entreprise

Paiement

Inscription impossible en cas de non 
correspondance ou de SIREN absent des listes

L’entreprise n’a pas à déclarer ses véhicules, la 
connaissance de son SIRET permettra leur 
identification dans le fichier des immatriculations et 
de vérifier la validité des contrôles techniques

En fonction des catégories et nombre de véhicules 
identifiés pour l’entreprise, calcul le montant de l’aide à 
verser à l’entreprise au titre de l’intégralité de sa flotte 
de véhicules éligibles et adresse une décision 
attributive à l’entreprise

Une fois inscrite, l’entreprise n’a pas à effectuer de 
demandes supplémentaires, tout le processus est 
automatisé.

L’entreprise s’inscrit avec un SIRET, mais le calcul comprend tous les véhicules connus au niveau du SIREN. Pour les grosses structures disposant de plusieurs SIRET, une seule inscription est requise. 

Vérification du SIREN
Transporteurs routiers et 
négociants d’animaux vivants

Présence du SIREN associé dans 
les listes d’entreprises éligibles 
fournies

Inscription impossible si code non éligible

Transmission d’un avis de paiement 
détaillant les véhicules (n°
immatriculation) retenus dans le 
calcul de l’aide versée
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Calendrier des paiements

Les paiements sont réalisés par l’ASP chaque semaine les jeudis.

• Les entreprises inscrites avant le vendredi de chaque semaine seront prises en compte dans le paiement du jeudi suivant

• La cohérence entre les coordonnées bancaires et le SIRET déclarés seront vérifiées avant paiement. 

• Les comptes bancaires des entreprises sont crédités selon les délais inter-bancaires, entre 2 et 4 jours après le paiement par l’ASP

• Un avis de paiement est adressé à l’entreprise précisant les véhicules (n° immatriculation) retenus dans le versement

Les premiers paiements

• Seront réalisés jeudi 21 avril 2022

• Les entreprises inscrites avant le 15 avril  seront prises en compte dans ce premier paiement


